Collège Le  MARTEROY               REGLEMENT INTERIEUR

du COLLEGE
En qualité de membres de la communauté éducative, les élèves sont soumis à des obligations fixées par le règlement.

Chaque famille inscrivant son enfant au collège du MARTEROY en accepte les règles de fonctionnement. 

1 : ENTREE ET SORTIE DES ELEVES :

Toutes les entrées et sorties des élèves se font rue Aristide Briand ou rue serpente. La porte de l’établissement est ouverte à partir de 7 h 45 (le matin).
Pour la SECURITE de TOUS l’arrêt de véhicule sur le trottoir est strictement interdit. La dépose et reprise des élèves se fera OBLIGATOIREMENT depuis les parkings.


Tous les « deux roues » sont garés dans la cour rue Aristide Briand à l’emplacement réservé : les élèves ne doivent pas être sur leurs deux roues pour entrer ou sortir de l’établissement. En cas d’accident suite à un manquement au règlement, l’assurance ne le prendra pas en charge.
2 : HORAIRES :


Les horaires de chaque classe sont définis en fonction de l’emploi du temps. Les horaires extrêmes sont :

	MATINEE
	APRES-MIDI

	Entrée
	7h55
	Entrée
	13h30

	Sortie
	11h55
	Sortie
	16h30

ou

17h25

	
	
	
	


Tout  élève prenant ses cours à des heures différentes, devra  impérativement se rendre en étude s’il arrive dans l’établissement avant l’heure de son cours. Il ne peut en aucun cas rester dans la cour sans surveillance.
3 : REGIMES

1 : Externe
Les élèves externes quittent l’établissement à 12h et ne sont autorisés à y rentrer qu’à 13h15.


2 : Demi-pensionnaire
Un élève ½ pensionnaire prendra son repas tous les lundis, mardi, jeudi et vendredi. (L’élève s’inscrit la veille)

3 : Demi-pensionnaire ponctuel :

Si l’élève mange à des jours fixes dans la semaine (ex : tous les lundis et tous les jeudis) il s’inscrit la veille
Si il mange à des jours variables les parents doivent prévenir l’établissement (téléphone  de 7h45 à 8h30 le matin)


Les élèves qui prennent leur repas au collège ne sont pas autorisés à sortir de l’enceinte de l’établissement avant ou après le repas.


La circulation au self et dans le restaurant scolaire est réglementée par les surveillants.


Les  élèves demi-pensionnaires qui souhaitent de façon exceptionnelle, ne pas prendre leur repas un jour doivent apporter une autorisation écrite de leurs parents.


Les élèves externes qui prennent exceptionnellement leur repas au self sont soumis au même règlement que les demi-pensionnaires

Tout non respect de ces principes peut conduire à l’exclusion temporaire ou définitive de la cantine.

D’une manière générale tout repas commandé sera décompté s’il n’y a pas eu information contraire de la famille avant 8h30.
4: GESTION DU TEMPS :


L’emploi du temps est susceptible de modifications temporaires ou durables : les familles en seront informées par écrit.


En cas d’absence d’un professeur, les élèves doivent se présenter en étude. Le (la) surveillant(e) pourra avec l’accord de la documentaliste autoriser l’élève à se rendre au C.D.I.


Si l’absence d’un professeur est prévue, des modifications d’emploi du temps avec autorisation de sortie seront distribuées aux élèves. Les élèves pourront quitter l’établissement sur les heures prévues (s’ils ont redonné au B.V.S. le coupon justifiant l’autorisation de la famille).

5 : ABSENCES DES ELEVES :


Toute absence prévue par les parents doit être précédée d’une demande d’autorisation motivée adressée au chef d’établissement. Ce dernier accordera, s’il le juge utile une autorisation écrite de sortie. Les rendez-vous médicaux (sauf urgence), sont à prendre en dehors des heures de présence au collège.


En cas d’absence imprévue (maladie, accident) les parents eux-mêmes sont tenus d’avertir le secrétariat (tél. : 03.84.97.16.70) entre 07 h 30 et 09 h 30. A défaut le plus tôt possible.


Tout élève arrivant après une absence doit se présenter au B.V.S. muni du carnet de correspondance dûment rempli par la famille (même lorsque l’absence a été prévenue par téléphone). Il ne pourra rentrer en classe qu’avec visa du B.V.S.


Les absences sont contrôlables par la famille sur le carnet de correspondance. Elles sont récapitulées à chaque trimestre et communiquées par le biais du bulletin trimestriel.


Si un élève est absent sans justification valable plus de 4 demi-journées par mois, son signalement sera fait à l’Inspection Académique.
6 : RETARDS :


Tout élève en retard ne peut rentrer en cours qu’après s’être présenté au B.V.S. muni du carnet de liaison. Des retards trop fréquents pour des motifs non recevables entraîneront  une sanction.

7 : RECREATION :


Pendant les récréations la circulation dans les couloirs des bâtiments n’est pas autorisée en dehors des déplacements nécessaires.


Les élèves ne sont pas autorisés à rester dans leur salle de classe, sans professeur, pendant les récréations.

8 : SACS ET CARTABLES :


Tout élève est tenu d’avoir son matériel scolaire et son carnet de correspondance
Aucun sac ou cartable ne doit être déposé dans les couloirs.
9: CASIERS :
Il sera mis à disposition pour chaque élève un casier numéroté et partagé (2 élèves pour 1 casier) dans lequel l’élève pourra déposer son matériel scolaire. Il sera fermé par un cadenas avec 3  Clés (une pour chaque élève et une pour le BVS). Le casier est placé sous la responsabilité des élèves  et toute dégradation volontaire entrainera des sanctions.  
10: DISPENSE D’E.P.S.:

La tenue de sport est obligatoire.


Dispense de sport ponctuelle avec mot des parents, l’élève assiste au cours avec sa classe, sauf avis contraire du professeur d’E.P.S. (dans ce cas l’élève se rend en étude).


En cas de dispense supérieure à une semaine, le certificat médical est obligatoire.
 La présence en cours des élèves dispensées est obligatoire.

Pour une dispense de longue durée, les élèves pourront être autorisés par le chef d’établissement, après accord du professeur d’E.P.S. à ne pas venir pendant les cours d’E.P.S.
11 : NUISANCES ET RESPECT DES BIENS :


Pour garder un environnement agréable, et par égard pour le personnel chargé de l’entretien il est demandé à chacun de respecter la propreté du mobilier, des salles, couloirs, préaux et autres lieux de vie, d’où l’interdiction de mâcher du chewing gum en classe ou de cracher.


En cas de dégradation volontaire, l’élève devra nettoyer ou réparer les dommages qu’il a causés. Si la dégradation demande l’intervention d’une entreprise ou l’achat de matériel, la facture sera transmise à la famille.


Il est conseillé aux élèves de ne pas se présenter à l’école avec de l’argent ou des objets de valeur. L’établissement dégage sa responsabilité en cas de perte d’objets précieux ou d’argent.
12 : RESPECT DES PERSONNES :


Toute violence physique ou verbale sera sanctionnée.


La tenue vestimentaire doit être correcte.


Le comportement entre garçons et filles doit rester correct et décent.


L’utilisation des baladeurs et téléphones est interdite pendant le temps scolaires y compris les déplacements sur le temps scolaire, les études et les repas.  En cas d’urgence, si un élève a besoin de joindre rapidement sa famille, il peut le faire au B.V.S ou à l’accueil.
13 : PRODUITS TOXIQUES ET OBJETS DANGEREUX :


En conformité avec la loi, il est interdit d’introduire et de consommer dans l’établissement : alcool, tabac, stupéfiants, substances et objets dangereux et illicites, etc …


L’élève ne doit pas apporter dans l’établissement tout objet n’ayant pas de rapport avec la scolarité.
De plus les élèves ne sont pas autorisés à utiliser leur téléphone portable dans l’enceinte de l’établissement.
14 : TENUE VESTIMENTAIRE :


Chaque élève est invité à venir en classe dans une tenue correcte.

Le port de la casquette et de la capuche sont interdits dans l’enceinte de l’établissement.
15 : CANTINE :
La cantine reste un service rendu aux familles Aucun sac ou cartable ne peut être emmené à la cantine. Tout élève n’en respectant pas les règles de fonctionnement du restaurant scolaire pourra s’en voir supprimer l’accès. Les élèves s’y rendent dans l’ordre affiché au BVS. 

Les cartes sont achetées au secrétariat et déposées par les élèves dans la boîte eux lettres du BVS. Lorsque la carte est finie, elle est redonnée à l’élève en vue d’un nouvel achat si nécessaire.( les Parents veilleront au suivi de l’achat de ces cartes)
16 SANCTIONS :


Les sanctions sont prévues pour apporter réparation aux fautes commises, permettre à l’élève de prendre conscience et de progresser dans son comportement ou son travail. Elles sont progressives et adaptées  (.Liste des sanctions ci-jointes)
· retenues : le mercredi après-midi pour les 6°, 5°,4°, 3°.
·  un conseil d’éducation constitué de l’élève et de ses représentants légaux, du professeur principal et du chef d’établissement pourra être réuni sur proposition du professeur principal en vue de prendre des décisions concernant la situation de l’élève. (contrat, retenue, avertissement…)
· avertissement,

· conseil de discipline, Constitué de l’ensemble des professeurs de la classe, du chef d’établissement, des délégués élèves, des parents correspondants, de l’élève et de ses parents, il peut décider de l’exclusion provisoire ou définitive de l’établissement.

Toutefois en cas de manquement grave (comportement dangereux vis à vis des autres), des sanctions telles que les avertissements ou conseil de discipline peuvent êtres demandées sans qu’il y ait eu d’autres sanctions au préalable.
L’équipe pédagogique se réserve le droit d’appliquer toute sanction qu’elle juge nécessaire.
REGLEMENT COLLEGE
Madame, Monsieur, _____________________________ père(1) mère(1) tuteur (1) 
Elève _______________________________ en classe de _______
Ont  pris connaissance du règlement du Collège du MARTEROY et s’engagent à le respecter dans son intégralité.
Fait à _________________ le ____________
Signatures :
Père - Tuteur



Mère - Tutrice 



Elève
(1) Rayer la ou les mentions inutiles
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